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Référentiel compétences

Ces référentiels décrivent les activités et les compétences liées au domaine de la formation et du développement des compétences chez les sapeurs-pompiers. Ces compétences doivent être acquises en situation de formation et attestées au travers de la délivrance d’un document officiel.
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Référentiel formation
Définitions préalables 

Le formateur-accompagnateur a pour missions d’accompagner les apprenants dans la conception et la réalisation de leur parcours de formation, leur auto-évaluation des compétences et, le cas échant, dans l’élaboration de plan d’action. 

Le référentiel interne de formation a pour finalité la structuration du parcours de formation des activités du formateur-accompagnateur. C’est le document de référence en matière de conception pédagogique. 

Approche et principes pédagogiques 

L’approche par les compétences place l’apprenant au coeur du dispositif de formation. C’est lui qui construit son « savoir-agir » ce qui est rendu possible par : 
- la résolution de tâches complexes (situations problèmes) en lien direct avec les réalités professionnelles, 
- les échanges avec les autres apprenants ce qui permet de confronter les représentations 
- une analyse de sa propre pratique, un encouragement à l’autodiagnostic permanent afin d’être acteur de son parcours d’apprentissage. 

Les objectifs ainsi poursuivis permettent de donner du sens aux apprentissages en plaçant l’apprenant au plus près de son contexte de travail, en le rendant actif et en développant l’appétence pour la formation, et l’optimisation en vue du transfert des acquisitions en situation réelle. 
Les concepteurs de formation en situation de former les « apprenants formateurs-accompagnateurs » seront donc systématiquement vigilants pour : 
- proposer des situations pédagogiques variées favorisant la construction du savoir par les apprenants eux-mêmes et les prises de conscience, les confrontations aux pratiques, la réflexion sur les acquis, les réalisations, les performances individuelles et collectives, 
- contextualiser les apprentissages, donner du sens, 
- favoriser les échanges et faire émerger les représentations individuelles et collectives 
- aider l’apprenant dans l’analyse de sa pratique et son cheminement intellectuel, lui permettre d’apprendre à apprendre, 
- encourager l’auto-évaluation, la verbalisation des difficultés, l’expression des erreurs, 
- prendre en compte les particularités de chacun et individualiser autant que possible les parcours de formation. 

En synthèse, le concepteur de formation en situation de former les « apprenants formateurs-accompagnateurs » plus qu’un simple expert, est un guide, un médiateur, un facilitateur, un coach, un évaluateur bienveillant.

Conception des parcours de formation 

Ce référentiel interne de formation reprend les compétences issues de l’analyse de l’activité de formateur-accompagnateur, à savoir principalement : 
- Construire des mises en situation professionnelles 
- Accompagner un autodiagnostic 
- Construire des ateliers pédagogiques personnalisés. 

L’organisation des parcours est conçue par les équipes pédagogiques constituées de concepteurs. 
Les parcours de formation sont déclinés de la façon suivante : 
1. Phase d’autodiagnostic de l’existant 
2. Phase d’apprentissage 
3. Phase d’acquisition 
4. Phase d’évaluation et de construction d’un plan d’action personnalisé. 

Phase d’autodiagnostic de l’existant 

L’équipe pédagogique chargée de la formation des formateurs-accompagnateurs doit tenir compte des compétences acquises par les apprenants en amont de la formation. 
Ce diagnostic de compétences peut être réalisé avant, ou bien le premier jour de l’action de formation par l’équipe pédagogique. 
Le diagnostic de début de formation, vise à : 
• permettre à l’apprenant-formateur-accompagnateur, de prendre conscience ce qui est attendu de lui en fin de formation et d’être plus proactif dans son parcours, 
• évaluer l’écart entre les compétences déjà acquises et les compétences encore à construire, 
• ajuster l’organisation du parcours de formation. 

Phase d’apprentissage 

L’apprenant FORACC est mis en situation de formateur – accompagnateur, les MSP étant prioritairement identifiées en fonction des besoins exprimés par l’apprenant, en collaboration avec le ou les superviseurs. L’approche pédagogique sera résolument réflexive, active et orientée vers la mobilisation du potentiel et des ponts d’appui, le développement de la créativité et la recherche de solutions concrètes, prenant en compte la pratique et l’expérience de chacun des participants. 
Les MSP sont complétées, le cas échéant, par des ateliers pédagogiques personnalisés qui ont pour objectif de : 
- développer les habiletés nécessaires à la résolution du type de problèmes identifiés lors de la mise en situation, 
- rendre intelligibles les situations professionnelles vécues.

Lors des mises en situation professionnelle d’apprentissage, il s’agira pour le concepteur de créer les conditions favorables pour permettre : 
• à l’apprenant formateur-accompagnateur, d’identifier ses besoins en termes d’apports de connaissances et de développement de manières de s’y prendre, 

• à l’équipe pédagogique d’ajuster l’organisation du parcours (renouvellement de mises en situation d’apprentissage ou mise en place d’ateliers). 

Cette pratique évaluative élargit le champ d’implication de l’apprenant dans la formation. Il n’est plus simplement acteur de sa formation, il est également : 
• évaluateur de ses capacités, 

• développeur de sa confiance, 

• diagnostiqueur de sa pratique, 

• auteur de son autonomisation. 

L’approche sera résolument réflexive, active et orientée vers la mobilisation du potentiel et des ponts d’appui, le développement de la créativité et la recherche de solutions concrètes, prenant en compte la pratique et l’expérience de chacun des participants. 

Phase d’acquisition 

Lorsque le niveau de performance est atteint, chaque apprenant FORACC est mis en situation dans un contexte du niveau de performance requis pour les compétences suivantes : 
- accompagner l’apprenant dans son autodiagnostic des compétences acquises et à développer, 

- co-construire avec l’apprenant, son parcours de formation, 

- former un groupe d’adultes à des fins professionnelles, 

- s’intégrer dans une démarche d’amélioration continue. 

La phase d’acquisition s’intéressera à diversifier les méthodes pédagogiques, visant interactions, autonomie, travail collaboratif, temps d’appropriation, pistes de réflexion individuelles et collectives et de propositions. 
Lorsque les performances correspondantes à ces compétences sont atteintes, l’apprenant FORACC est réputé détenir les compétences requises. 

Phase d’évaluation 

Cf. le référentiel interne de certification.

Organisation et mise en oeuvre de la formation 

Le parcours de formation est construit à partir des compétences et éléments de compétences nécessaires à la tenue d’activités de formateur-accompagnateur. 
Les mises en situations de formation sont adaptées aux apprenants et à leurs environnements, puisque seule l’action permet l’apparition de la compétence. 
Les équipes pédagogiques doivent créer des parcours personnalisés à partir de techniques pédagogiques diversifiées. 
L’organisation pédagogique est inhérente au groupe d’apprenants. Elle incombe à l’équipe pédagogique. 
L’apprenant-formateur-accompagnateur sera donc accompagné par un concepteur (dans son rôle de superviseur) dans son parcours de « professionnalisation » durant toute la formation. 
Le suivi de chaque apprenant-formateur-accompagnateur peut être réalisé à travers un livret « portfolio de ses compétences ». 
L’ingénierie pédagogique est réalisée par l’équipe pédagogique. Il lui appartient d’évaluer les pré-acquis des apprenants afin de proposer éventuellement à l’autorité d’emploi / autorité de gestion, le déclenchement du dispositif de validation des acquis de l’expérience ou de reconnaissance des attestations, titres et diplômes. 
Les mises en situation professionnelles représentent plus de 50 % du temps de formation. 
Les autres temps sont consacrés à la mise en oeuvre d’ateliers pédagogiques personnalisés : 
- cours présentiels / dématérialisés, 
- MOOC, 
- travaux en sous-groupes, 
- recherches personnelles… 

ou de travaux personnels : temps d’échanges en entretien individuel, en réflexion personnelle, en auto-évaluation. 
Les mises en situation sont réalisées à l’appui des équipements / matériels mis à disposition par le ou les SDIS (si la formation se déroule en inter-SDIS, ce qui est préconisé pour la richesse des échanges entre autre), ou bien à l’appui de techniques de réalité virtuelle, voire de jeux de rôles ou plus rarement, de dossiers proposant des situations problèmes. 
Le concepteur ou les concepteurs qui assurent la formation sont tenus, avec le conseiller formation du CNFPT, de préparer en amont de la formation, les environnements matériels et logistiques favorables au déroulement des situations professionnelles, à l’appui du SDIS qui accueille la formation : quelle utilisation de l’éventuel plateau technique à disposition, quels partenariats avec des lieux urbains / ruraux où vont se dérouler les situations, quels éléments de sécurité pour les intervenants / les apprenants etc

Articulation pédagogique 

La formation est articulée autour de 3 modules : 

Module 1 : Construire une MSP 

Pour atteindre cet objectif, le formateur-accompagnateur doit construire des compétences fondées sur : 

Des connaissances : 
. concepts fondamentaux de la didactique professionnelle liés aux situations problèmes 
. le cadre réglementaire national 
. le cadre réglementaire propre à son SDIS 
. le fonctionnement et les possibilités du centre de formation local 
. le concept de zone proximale de développement 
. le concept de pré-acquis 
. les principes de l’analyse de l’activité 

Des habiletés : 
. concevoir une mise en situation professionnelle 
. concevoir une mise en situation professionnelle cible 

Des attitudes : 
. être à l’écoute, ouvert et empathique. 

Module 2 : Accompagner un autodiagnostic 

Pour atteindre cet objectif, le formateur-accompagnateur doit construire des compétences fondées sur : 

Des connaissances : 
. les techniques d’analyse des pratiques 
. les techniques de questionnement 
. les principes de l’écoute active 
. les dynamiques comportementales 
. la posture Ade l’accompagnateur 
. les enjeux émotionnels 
. les pratiques relationnelles de l’accompagnateur 
. la psychologie positive 
. la valorisation 
. la confiance en soi 

Des habiletés : 
. conduire un débriefing 

Des attitudes : 
. être à l’écoute, ouvert, empathique et valorisant.

Module 3 : Construire un APP 

Pour atteindre cet objectif, le formateur-accompagnateur doit construire des compétences fondées sur : 

Des connaissances : 
. les différentes méthodes pédagogiques 
. la posture d’accompagnateur 
. la valorisation 
. le sentiment d’efficacité personnelle 

Des habiletés : 
. construire un APP 

Des attitudes : 
. être à l’écoute, bienveillant, innovant. 
In fine, le processus général permettant d’atteindre ces performances, et matérialisé par la notion de parcours, est réalisé en suivant les principaux axes ci-dessous : 
- autodiagnostic en début de formation, 
- construction et de développement des compétences propres à la performance (éléments de compétences identifiées dans la fiche idoine du RF), à travers des mises en situations professionnelles (MSP) et des ateliers pédagogiques personnalisés (APP), 
- vérification de l’acquisition des compétences (atteinte de la performance travaillée) lors de mises en situations professionnelles d’acquisition. 

Ce processus est développé plus largement « tout au long de la vie » professionnelle. 
La formation dure au maximum 10 journées généralement non consécutives de façon à favoriser la pratique et les retours d’expérience. Dans l’intervalle entre deux temps de formation, la pratique d’activités liées à la pédagogique favorise les apprentissages et peut servir d’appui et de pistes de réflexion pour les temps de formation ultérieurs. Elle se présente schématiquement de la façon suivante : 

Jour 1 : 

- présentation de la formation, de l’équipe pédagogique, des apprenants, 

- la réforme de la spécialité Développement des compétences : principaux apports, impacts et concepts (à l’appui notamment du lexique), 

- zoom sur les relations « Accompagnateurs de proximité » / « Formateurs-accompagnateurs » / « Concepteurs de formation » dans la spécialité Développement des compétences : rôles et complémentarités, développement d’un esprit collaboratif, mission et préoccupation commune : permettre à l’apprenant de «donner le meilleur de lui-même», instaurer la confiance et l’appétence pour la formation, faire le lien permanent avec l’activité quotidien en centre de secours, en opération, en service, 

- appropriation du fonctionnement d’un réseau professionnel d’échanges de pratiques, 

- la vérification le cas échéant, de l’intégration par chacun, des règles de sécurité relatives aux mises en situation. 

Pour rappel, cette 1ère journée s’appuie sur des méthodes résolument actives et participatives : échanges sur les représentations, travaux en sous-groupes, mises en situation « flash », exemples de situations d’analyse de pratiques etc. 

Jours 1 à 10 : 

- enchainements de mises en situations professionnelles et d’ateliers de pédagogie personnalisés en ciblant les performances attendues pour développer les compétences 

- auto-évaluations des acquis régulières, 

- réflexions collectives autour des questions : « Comment développer une démarche d’amélioration continue dans leur activité de formateur-accompagnateur ? », « Comment développer la confiance ? », « Comment favoriser la réflexion sur les pratiques et l’échange ? » etc. 

Jour 10 
(ou dernier jour si la durée de formation est inférieure à 10 jours) 

- bilan collectif de la formation 

- autodiagnostic individuel de fin de formation et plan d’action personnalisé pour perfectionner ses acquis dans la suite du parcours de formateur-accompagnateur. 


Référentiel certification

Modalités d’évaluation 

La logique de développement des compétences se centre sur l’apprenant et sur sa capacité à mobiliser des ressources internes et externes, les identifier, les hiérarchiser, les coordonner, pour mener à bien les missions qui lui sont confiées. 
En ce sens, l’évaluation va consister à porter une appréciation sur la validation des compétences et prendre des décisions concernant la suite du parcours de professionnalisation. 

Evaluer consiste à formaliser la valeur d’une production donnée, par la mise en évidence ce qui est réussi, et également par l’identification des axes d’amélioration, constituant, le cas échéant, la formalisation d’un plan d’action individualisé. 

Les formations de concepteur de formations et de formateur-accompagnateur font l’objet d’évaluations formatives, dont les autoévaluations accompagnées (l’apprenant accompagné du formateur réalise sa propre évaluation), se déroulent tout au long de la formation. 
L’auto-évaluation accompagnée offre un double focal dans le champ du développement de compétences : 

- La capacité de l’apprenant à activer et articuler ses ressources, 

- La résolution du problème rencontré. 

Cette pratique évaluative élargit le champ d’implication de l’apprenant dans la formation. En plus d’être acteur de sa formation, l’apprenant est : 

- évaluateur de ses capacités, 

- développeur de sa confiance, 

- diagnostiqueur de sa pratique, 

- auteur de son autonomisation. 

Les modalités d’évaluations dès le début de la formation doivent être portées à la connaissance de l’apprenant afin de l’associer au processus. 
Un document de synthèse et de suivi formalise les résultats de chaque évaluation et permet à l’apprenant et à l’équipe pédagogique de disposer d’une traçabilité disponible en permanence et de situer l’apprenant dans un cheminement formatif. Les éléments d’auto-appréciation spécifient également les axes de progression pour chacun des apprenants. Les appréciations portent sur les habiletés, les connaissances, les attitudes, et plus globalement, les performances individuelles. 

Choix de la méthode d’évaluation : 

- mise en situation professionnelle et autodiagnostic accompagné. 

- entretien individuel. 

En fin de formation, les éléments portés sur le document de synthèse et de suivi des évaluations signifient que la compétence est soit : 

- ACQUISE 

- EN COURS D’ACQUISITION 

- NON ACQUISE 

Les évaluations se réalisent sur la base de critères d’appréciation lesquels se déclinent en indicateurs, et lesquels peuvent être pondérés : 

Les indicateurs peuvent être qualitatifs, contextualisés, concrets et observables, comme : 

- L’exactitude 

- L’adaptation / l’adéquation 

- Le respect des procédures, des normes, et la conformité 

- L’autonomie, l’initiative, l’aptitude, la rapidité, la cohérence, la pertinence, 

Ils peuvent être aussi quantitatifs et mesurables : 

- Les temps d’exécution 

- Les quantités de réalisation, 

- Les nombres de … ou les fréquences de… 

Indicateurs et critères se doivent d’être mis en relation avec d’autres critères et indicateurs, en ce sens, l’autoévaluation accompagnée et le nécessaire dialogue qu’elle génère est la situation pertinente pour approcher un diagnostic précis et atteindre l’estimation réaliste d’un niveau de maitrise. 

L’évaluation permet de mesurer, d’apprécier, à l’aide de critères et d’indicateurs adaptés, l’atteinte par le stagiaire, de niveaux de compétences lui permettant d’assurer les activités données. 

L’évaluation doit permettre de : 

 mesurer la performance en évaluant l’efficacité de l’atteinte de l’objectif, 
 mesurer la concordance en évaluant le respect des doctrines (« règles de l’art »), 
 mesurer la singularité en évaluant la capacité d’adaptation. 

La pondération des compétences : 

Les compétences référencées sont soumises à une notion de pondération : certaines doivent impérativement être reconnues comme « ACQUISES », d’autres pouvant être acceptées comme étant « EN COURS D’ACQUISITION ». 
L’annexe 2 du présent document présente, conformément au référentiel national de certification paru au JO le 28 octobre 2017, l’ensemble des compétences, et celles pondérées (cases grisées).
A la fin de la formation, une « NON ACQUISITION » d’une quelconque compétence entraine la non-validation de la formation. 
L’annexe 1 du présent document présente à titre d’illustration, une grille d’entretien individuel et un questionnaire d’autoévaluation. Le portfolio annexé aux RIF est un support de formalisation complémentaire. 

La méthode d’évaluation est celle de l’autoévaluation accompagnée d’acquisition 

L’autoévaluation d’acquisition consiste en un entretien durant lequel l’apprenant Concepteur ou formateur-accompagnateur détermine s’il a atteint, totalement, partiellement ou pas du tout, l’ensemble des performances définies dans le référentiel de formation. 
Dans ce cadre, le formateur dispose de l’ensemble des évaluations précédentes et peut ainsi aider l’apprenant à diagnostiquer sa progression et l’accompagner dans la décision d’acquisition ou non des compétences. 
Quelle que soit la décision prise par le binôme, elle doit être inscrite sur un document individuel de formation. 
Dans le cas d’un apprenant qui identifie des déficiences au moment de son auto-évaluation accompagnée d’acquisition, le formateur lui proposera un soutien pédagogique, pour l’amener à réussir son projet. Les performances « en cours d’acquisition » et/ou « non acquises » feront l’objet d’un plan d’actions qui sera réévalué par l’apprenant accompagné de son formateur à une échéance fixée par le binôme. 
La validation de la formation de formateur accompagnateur ou de concepteur de formation, nécessite l’atteinte de toutes les performances du référentiel de formation, EN COURS D’ACQUISITION a minima, et de compétence ACQUISES pour celles pondérées dans le RC. 

La certification 

La délivrance du diplôme se réalise par : 

- la réussite à la formation, 

- au travers d’une démarche de validation des acquis de l’expérience (VAE), de la reconnaissance des attestations, titres et diplômes (RATD). Les demandes de VAE-RATD sont réalisées conformément aux procédures fixées par les textes régissant la formation des sapeurs-pompiers, 

- Sur la période transitoire courant jusqu’au 1er janvier 2020, la délivrance du diplôme peut se réaliser à travers les dispositions des articles 13 et 14 de l’arrêté du 04 octobre 2018 et ses annexes. 

La délivrance des diplômes est assurée par le CNFPT titulaire de l’agrément de formation délivré par le ministre chargé de la sécurité civile. Le diplôme est délivré par un jury qui analyse les résultats des évaluations fournies par l’équipe pédagogique.
Le jury est composé : 

- du directeur de la délégation CNFPT ou le Directeur de la formation des Sapeurs-pompiers ou son représentant, président du jury ; 

- du responsable de la formation ; 

- d’un représentant de l’équipe pédagogique, rapporteur ; 

- d’un spécialiste du domaine de la formation pour adulte n’étant pas intervenu lors de la formation présentée au jury. 

Les évaluations, réalisées tout au long de la formation, pourront être prises en compte par le jury validant la formation. 

En cas de non réussite lors des évaluations, constatée par le jury compétent, l’apprenant est autorisé, dans le cadre d’une nouvelle évaluation, à se présenter une nouvelle fois à l’épreuve non validée. En cas de nouvel échec, constaté par le jury compétent, l’épreuve est invalidée. L’apprenant doit alors suivre à nouveau une formation lui permettant d’acquérir les compétences non acquises. 

Tous les membres du jury ont voix délibérative. Le quorum est atteint lorsque les deux-tiers au moins des membres sont présents. Le jury prend ses décisions à la majorité. En cas d’égalité des voix, la voix du président est prépondérante. 

Documents officiels et diplômes
 
L’apprenant ayant validé la formation de Formateur-accompagnateur ou de Concepteur de formation se voit délivrer par le CNFPT, un diplôme de fin de formation, la forme du diplôme respectant scrupuleusement le modèle figurant dans le Référentiel national de certification, paru au JO du 28/10/2017. 

Il ne sera fourni aucun duplicata de diplôme. 

L’autorité de gestion sera informée par le CNFPT de la délivrance de diplôme pour les personnes concernées et dont la formation a été validée. 

Dans le cas d’une non validation, le participant à la formation se voit délivrer une Attestation de présence à la formation.



Activités durant les 10 jours 



Accueil administratif

Phrase du jour
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FICHE D’ACTIVITE

1- Présentation des stagiaires

Présentation croisée de stagiaires 

· Nom, prénom
· Centre, ancienneté
· Profession
· Domaine de formation 
· Parcours dans le domaine de la formation -  Titulaire du FOR 1, FOR 2 ?
· Attentes du stage
· Equipe pédagogique envisagée ? Référent COFOR de cette équipe ?
· Problèmes rencontrés en ACPRO ?
· Tuteur dans son centre
· A quoi pensait il en venant ce matin ?
	
Constitution des groupes et baptêmes

· Déterminer un nom qui corresponde aux membres du groupe
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FICHE D’ACTIVITE


2- Jeu de rôle – La filière formation

· Travail préparatoire en 3 groupes préparation 30mn à partir des documents détenus par les stagiaires ( papier, internet, ….)

· Exposé de 10 mn à votre comité de centre de la filière FOR arrêté du 10/2017 

· Exposé de 10 mn à la manœuvre mensuelle de leur cursus de formation

· Exposé de 10 mn la plateforme ENASIS du SDIS 63

· Synthèse par les COFOR
· Le 4 octobre 2017 
· Les environnements de formation
· Parcours tout au long de la vie
· Parcours pédagogiques
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FICHE D’ACTIVITE


3- Mini world café – Définition de la compétence

· Activité de découverte par les COFOR

· Mise en situation bouteille de gaz dans la voiture tous les stagiaires passent et on pose la question : qui est le plus compétent ? Ouvrir alors le débat 

· Sur wooclap exercice sur les représentations : 


· Mini world café en 3 groupes 
Question posée ;: quelle est votre définition de la compétence ?
La réponse doit être écrite sur feuille de paper board

1er tour en 3 groupe sans documents
2ème tour en 3 groupe avec documents et internet
3ème tour en un seul groupe pour faire la synthèse 

· Synthèse par les COFOR

· De l’APC au développement des compétences
· Savoirs essentiels en APC
· Capacité compétence
· Niveaux de compétences
· Intelligence professionnelle
· Effet Dunning-Kruger : comment les incompétents ne savent pas qu’ils ne sont pas incompétents :

https://www.mieux-apprendre.com/blog/2018/05/11/leffet-dunning-kruger-ou-comment-les-incompetents-ne-savent-pas-quils-sont-incompetents/?fbclid=IwAR06EhfIY__bUTWsJNKsmpl8JTGPNdBBnxGIcXDTYzvHO_Yhptg8R64lOkk

L’effet Dunning-Kruger est la constatation que les personnes les moins performantes sont celles qui sont les moins conscientes de leur propre incompétence. Le philosophe Bertrand Russell écrivait : « L’une des choses douloureuses de notre époque est que ceux qui sont pétris de certitudes sont stupides, et ceux qui ont de l’imagination et de la compréhension sont remplis de doute et d’indécision.” La recherche en psychologie montre qu’il avait raison, plusieurs études ont confirmé le fait.
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4- Exercice de dynamique de groupe la NASA 

· En deux groupes de 6, on réalise l’exercice 

·  Synthèse par les COFOR
· Intelligence collective
· Vidéo sur le conformisme
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5- Notions de communication  

· Exercice La veuve Mouillet : Faire sortir 6 stagiaires, lire le texte aux 6 restants, puis les faire rentrer un par un en leur faisant donner le texte par celui qui vient de le recevoir

· Exercice le maire réunit le conseil municipal pour l’attribution des subventions : chacun des 5 participants reçoit une notice explicative de son comportement face au maire 
Les 6 autres observent 

A l’issue un travail de groupe propose des réactions face à ces comportements

· Synthèse par les COFOR

· Schéma de la communication

· Focus sur le feed back

· Kurt lewin

Lorsque nous communiquons, il y a parfois un fossé entre : 
Ce que l'on veut dire 🧠
Comment on le dit 🗣
Comment le message est perçu 👂
Ce qui est compris 🤔
Ce qui va être retenu 💾🧠
Ce que la personne va pouvoir restituer et appliquer

· https://fr.facebook.com/iconegraphic/videos/647537202398658/UzpfSTEwMDAxMDU5MDA0MDc0MzpWSzoyNDU5NDQxMjQ0MTQ1MjE4/
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6- Remue méninges – les techniques pédagogiques

· MSP	
· La situation problème

· APP
· L’exposé
· Les questions 
· L’étude cas
· Carrefour des techniques
· Atelier apprentissage
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7- Activité de sous groupe – Débriefing et évaluation

· Le débriefing 
· L’écoute active
· L’empathie

· L’autoévaluation
· Vidéo sylviculteur
· 
· Citation
· Comment as-tu vécu la MSP ? 
· OAD = savoir agir, contrôle des actions
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8- La zone de confort


· https://www.youtube.com/watch?v=wZqegnIq-Ao 

· Courbe du changement
· La zone de confort
· Courbe du deuil
· Courbe adeios
· Coube du changement
· Pyramide de maslow
· Le leader

· démotivation : 

· 3 fois, Steven Spielberg a été recalé à ses études de cinéma.
· 5 maisons d’édition ont refusé de publier Harry Potter.
· 26 ont refusé à Tim Ferris sa "semaine de 4 heures".
· 301 banques ont ri au nez de Walt Disney et de son idée de parc à thème
· 1000 façons ont permis à Edison de "ne pas" faire une ampoule avant de trouver comment en faire une.
· 2000 tentatives sont nécessaires à un bébé pour réussir ses premiers pas.
· 5126 prototypes ont permis à James Dyson pour créer l’aspirateur sans sac.

Et vous voudriez abandonner? Déjà....

Mettez le focus sur les possibilités plutôt que sur les difficultés.

Si parfois, vous sentez vos genoux plier, sachez que c'est humain de vivre des moments de découragement. Peut-être est-ce le moment de faire une pause, de prendre du recul ou de vous reposer? Faites-le plein d'énergie, mais ne renoncez pas à vos projets, à vos objectifs ou à vos rêves.

N’ayez pas peur de l’échec. Un échec est un essai, il ne signifie pas que vous n’êtes pas à la hauteur. Il vous indique seulement une autre façon de vous y prendre. [image: https://static.xx.fbcdn.net/images/emoji.php/v9/t57/1/16/1f609.png]
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9- 	Mises en situations professionnelles

Animation MSP
Animation APP
Création d’un parcours de professionnalisation
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